
CONEBILOX : nouvelle spécialité	
  
Conebilox est une spécialité antihypertensive associant deux molécules connues : le 
nébivolol et l'hydrochlorothiazide. Il existe deux dosages : Conebilox renferme 5 mg de 
nébivolol associé à 12,5 mg ou à 25 mg d'hydrochlorothiazide. Il s'agit de la même spécialité 
que Temerit Duo commercialisé depuis quelques semaines par Menarini. Conebilox se 
prescrit en troisième intention à la dose de un comprimé par jour toujours au même moment 
de la journée (prise indifférente par rapport aux repas).  
Negma, liste I, remb. SS à 65 %, deux dosages :  
- Conebilox 5 mg/12,5 mg, boîte de 30 comprimés, AMM : 393 963.4, 
prix public : 12,51 € ;  
- Conebilox 5 mg/12,5 mg, boîte de 90 comprimés, AMM : 393 966.3, 
prix public : 34,33 € ;  
- Conebilox 5 mg/25 mg, boîte de 30 comprimés, AMM : 393 971.7, 
prix public : 12,51 € ;  
- Conebilox 5 mg/25 mg, boîte de 90 comprimés, AMM : 393 975.2, 
prix public : 34,33 €.  
Journal officiel du 9 mars 2010 
 
ALLERGIFLASH : nouvelle spécialité 	
  
La lévocabastine, principe actif du collyre Lévophta, est délistée depuis le 22 décembre 
dernier dans la mesure où le collyre est au maximum concentré à 0,05 % et que la quantité 
de principe actif remise au public ne dépasse pas 2,5 mg. Du coup, le premier collyre OTC 
composé de cette molécule antihistaminique H1 arrive en officine à la fin du mois d'avril. 
Allergiflash se conseille en cas de conjonctivite allergique à raison de une goutte de collyre 
dans chaque œil le matin et le soir. La solution est conditionnée en unidoses (dépourvue de 
conservateur). Elle peut être utilisée au cours de la grossesse et par une femme qui allaite.  
Chauvin Bausch et Lomb, boîte de 10 unidoses de 0,3 ml de collyre, AMM : 346 916.3.  
 
TROLAMINE : remboursement exceptionnel 	
  
L'émulsion pour application cutanée dosée à 0,67 g de trolamine pour 100 g (Biafine, 
Trolamine Biogaran 0,67 % par exemple) est remboursée par l'Assurance maladie dans la 
limite d'un forfait annuel de 17 euros chez les patients atteints de tumeur maligne, d'affection 
maligne du tissu lymphatique ou hématopoïétique, dans le cadre du traitement de l'érythème 
secondaire à une radiothérapie. Pour être remboursé, le patient doit envoyer à sa caisse 
l'ordonnance et la facture attestant de l'achat du produit. Sur la facture doivent figurer le nom 
de l'assuré, son numéro de Sécurité sociale, la date d'achat, le prix acquitté et le nom du 
produit acheté.  
 
EFFENTORA : nouvelle spécialité 	
  
La particularité d'Effentora, nouvelle spécialité composée de fentanyl, réside dans sa forme 
galénique. Il s'agit d'un comprimé gingival effervescent qui assure une diffusion rapide du 
principe actif analgésique dans l'organisme. Le comprimé se place en effet entre la joue et la 
gencive où il se désagrège en 15 à 25 minutes. Les morceaux de comprimé restant en 
bouche après une demi-heure peuvent être avalés avec un verre d'eau. Effentora se prescrit 
dans le traitement des accès douloureux paroxystiques chez les adultes atteints d'un cancer 
déjà sous traitement de fond morphinique pour traiter les douleurs chroniques d'origine 
cancéreuse. Il existe cinq dosages d'Effentora. Les comprimés gingivaux dosés à 100 µg et 
à 200 µg servent à la phase de titration.  
Cephalon, stupéfiant, remb. SS à 65 %, cinq dosages :  
- Effentora 100 µg, boîte de 4 comprimés gingivaux, AMM : 392 207.1, prix public : 33,08 
euros ; 
- Effentora 100 µg, boîte de 28 comprimés gingivaux, AMM : 392 208.8, prix public : 199,02 
euros ; 
- Effentora 200 µg, boîte de 4 comprimés gingivaux, AMM : 392 209.4, prix public : 33,08 
euros ; 



- Effentora 200 µg, boîte de 28 comprimés gingivaux, AMM : 392 210.2, prix public : 199,02 
euros ; 
- Effentora 400 µg, boîte de 28 comprimés gingivaux, AMM : 392 212.5, prix public : 199,02 
euros ; 
- Effentora 600 µg, boîte de 28 comprimés gingivaux, AMM : 392 214.8, prix public : 199,02 
euros ; 
- Effentora 800 µg, boîte de 28 comprimés gingivaux, AMM : 392 216.0, prix public : 199,02 
euros.  
Journal officiel du 21 janvier 2010 
 
DÉCAPEPTYL LP 22,5 mg : nouveau dosage	
  
Décapeptyl LP 22,5 mg est le troisième dosage de la suspension injectable après 
Décapeptyl LP 3 mg et Décapeptyl LP 11,25 mg. Ce nouveau dosage de triptoréline est 
réservé au traitement du cancer de la prostate hormonodépendant localement avancé ou 
métastatique. Il nécessite une seule injection (en intramusculaire) tous les six mois.  
Beaufour Ipsen Pharma, boîte de 1 flacon de poudre et 1 ampoule de solvant, AMM : 398 
901.7, liste I, remb. SS à 100 %, prix public : 720,82 euros.  
Journal officiel du 3 février 2010 
 
MENJUGATEKIT, NEISVAC : remboursables à 65 %	
  
Après Meningitec, c'est au tour de Menjugatekit et de Neisvac d'obtenir une inscription sur la 
liste des médicaments remboursables. Les deux vaccins préventifs de la méningite à 
méningocoque C sont désormais remboursables à 65 %. Le prix public d'une dose de vaccin 
est fixé à 24,15 euros. Pour les trois vaccins, le périmètre du remboursement concerne les 
nourrissons âgés de 12 à 24 mois ainsi que les enfants, les adolescents et les adultes 
jusqu'à l'âge de 24 ans révolus. Dans tous les cas, l'immunisation active contre Neisseria 
meningitidis du sérogroupe C nécessite l'injection d'une dose de vaccin.  
Journal officiel du 12 février 2010 	
  
 
GÉNÉRIQUES : extension du Répertoire	
  
Le Journal officiel du 12 février a publié la décision du 22 décembre 2009 modifiant le 
Répertoire officiel des génériques. Seize nouveaux groupes génériques y font leur entrée : 
- Amorolfine (chlorhydrate) 5 g/100 ml (princeps : Locéryl 5 %, vernis à ongle 
médicamenteux) 
- Dorzolamide (chlorhydrate) 20 mg/ml et timolol 5 mg/ml (princeps : Cosopt 20 mg/ml + 5 
mg/ml, collyre en solution) 
- Glycérol 15 % + vaseline 8 % + paraffine liquide 2 % (princeps : Dexeryl, crème en tube) 
- Kétoprofène 150 mg (princeps : Bi-Profenid 150 mg, comprimé sécable) 
- Lévodopa 100 mg + bensérazide (chlorhydrate) 25 mg (princeps : Modopar 100 mg/25 mg, 
comprimé quadrisécable) 
- Lévodopa 200 mg + bensérazide (chlorhydrate) 50 mg (princeps : Modopar 200 mg/50 mg, 
comprimé quadrisécable) 
- Lévofolinate de calcium (équivalent à acide L-folinique) 50 mg/5 ml (princeps : Elvorine 50 
mg/5 ml, solution injectable) 
- Losartan potassium 100 mg + hydrochlorothiazide 12,5 mg (princeps : Fortzaar 100 
mg/12,5 mg, comprimé pelliculé) 
- Mométasone (furoate) 1 mg/1 g (princeps : Elocome 0,1 %, pommade) 
- Tiapride (chlorhydrate) 0,13790 g/1 ml (princeps : Triapridal 5 mg/goutte, solution buvable 
en gouttes) 
- Valsartan 40 mg (princeps : Tareg 40 mg, comprimé pelliculé sécable) 
- Valsartan 80 mg (princeps : Tareg 80 mg, comprimé pelliculé) 
- Valsartan 160 mg (princeps : Tareg 160 mg, comprimé pelliculé) 
- Valsartan 80 mg + hydrochlorothiazide 12,5 mg (princeps : Cotareg 80 mg/12,5 mg, 
comprimé pelliculé) 
- Valsartan 160 mg + hydrochlorothiazide 12,5 mg (princeps : Cotareg 160 mg/12,5 mg, 



comprimé pelliculé) 
- Valsartan 160 mg + hydrochlorothiazide 25 mg (princeps : Cotareg 160 mg/25 mg, 
comprimé pelliculé) 	
  
 
INOVELON : nouvelle molécule 	
  
Inovelon est une nouvelle spécialité antiépileptique composée de rufinamide. Les trois 
dosages d'Inovelon se présentent sous forme de comprimés (100 mg, 200 mg, 400 mg). Ce 
médicament constitue un traitement adjuvant dans le traitement des crises d'épilepsie 
associées au syndrome de Lennox-Gastaut. Inovelon peut être prescrit chez les enfants à 
partir de 4 ans et chez les adultes.  
La mise en route du traitement nécessite une étape de titration. La posologie varie selon le 
poids du patient et l'association au valproate. Chez les patients de moins de 30 kg non 
traités par valproate, la posologie peut être augmentée jusqu'à 1 000 mg/j mais, en présence 
de valproate, la dose maximale est de 600 mg/j. Pour les patients pesant plus de 30 kg, la 
posologie peut aller jusqu'à 1 800 à 3 200 mg/j. Les comprimés se prennent au cours d'un 
repas. Ils peuvent être écrasés puis avalés en cas de difficultés de déglutition.  
Eisai, liste I, prescription restreinte, remb. SS à 65 %, trois dosages :  
- Inovelon 100 mg, boîte de 10 comprimés, AMM : 382 846.1, prix public : 7,71 euros ; 
- Inovelon 200 mg, boîte de 60 comprimés, AMM : 381 761.2, prix public : 78,51 euros ; 
- Inovelon 400 mg, boîte de 60 comprimés, AMM : 381 762.9, prix public : 151,79 euros.  
Journal officiel du 19 janvier 2010	
  
 
CURANAIL : nouveau médicament familial	
  
Curanail est la version conseil du Locéryl. Commercialisé par le même laboratoire, ce 
nouveau vernis médicamenteux répond à la même présentation et à la même composition 
que la spécialité qui était jusque-là listée. Depuis peu, l'amorolfine bénéficie d'une 
exonération de la liste des substances vénéneuses au dosage de 5 % et dans la limite de 
0,125 g de substance remise au public.  
Curanail se conseille dans le traitement des onychomycoses sous-unguéales distales et 
latérales modérées causées par les dermatophytes, les levures et les moisissures dans la 
mesure où seulement deux doigts au maximum sont atteints. Curanail peut être utilisé par 
les adultes (plus de 18 ans). Il s'applique une fois par semaine pendant plusieurs mois, 
jusqu'à ce qu'un ongle sain ait entièrement repoussé.  
Galderma, boîte de 1 flacon de 2,5 ml + 30 limes + 30 lingettes et 30 spatules, AMM : 397 
176.7. 
	
  
FIRMAGON : nouvelle molécule 	
  
Firmagon est un traitement du cancer de la prostate avancé hormonodépendant. Il s'agit 
d'une solution injectable en sous-cutané composée d'une nouvelle molécule : le dégarélix. 
Cet antagoniste sélectif de la Gn-RH est la première molécule de cette classe dans cette 
indication. Il existe deux dosages : Firmagon 120 mg s'injecte uniquement lors de la 
première administration du médicament. Les injections suivantes sont réalisées avec 
Firmagon 80 mg. Ce traitement provoque très fréquemment des bouffées de chaleur et des 
réactions locales au point d'injection.  
Ferring, liste I, remb. SS à 100 %, deux dosages :  
- Firmagon 80 mg, boîte de 1 flacon de poudre, 1 flacon de solvant, 1 seringue et 2 aiguilles, 
AMM : 394 326.8, prix public : 149,01 euros ;  
- Firmagon 120 mg, boîte de 2 flacons de poudre, 2 flacons de solvant, 2 seringues et 4 
aiguilles, AMM : 394 327.4, prix public : 261,17 euros.  
Journal officiel du 3 février 2010 
	
  
TEMERIT DUO : nouvelle spécialité	
  
Temerit Duo contient, comme Temerit, du nébivolol. Ce bêtabloquant est ici associé de 
l'hydrochlorothiazide afin d'abaisser la pression artérielle chez des patients non équilibrés 
par un seul antihypertenseur. Temerit Duo se prescrit à raison de un comprimé par jour, pris 



toujours au même moment de la journée.  
Menarini, liste I, remb. SS à 65 %, deux dosages, quatre présentations :  
- boîte de 30 comprimés à 5 mg/12,5 mg, AMM : 393 976.9, prix public : 12,51 euros 
- boîte de 90 comprimés à 5 mg/12,5 mg, AMM : 393 977.5, prix public : 34,33 euros 
- boîte de 30 comprimés à 5 mg/25 mg, AMM : 393 978.1, prix public : 12,51 euros 
- boîte de 90 comprimés à 5 mg/25 mg, AMM : 393 979.8, prix public : 34,33 euros.  
Journal officiel du 16 février 2010 
	
  
TEVAGRASTIM : nouvelle spécialité  
Tevagrastim est un médicament biosimilaire de Neupogen, comme Ratiograstim. Cette 
spécialité se compose de filgrastim dosé à 30 MUI et à 48 MUI. La solution injectable est 
conditionnée en seringue préremplie. Ce facteur de croissance de la lignée granulocytaire 
est principalement utilisé pour réduire la durée des neutropénies et de l'incidence des 
neutropénies fébriles au cours des chimiothérapies ou au cours de thérapies 
myélosuppressives suivies de greffes de moelle. Tevagrastim s'injecte par voie sous-cutanée 
à la dose de 0,5 MUI/kg/j dans l'indication ci-dessus. Pour les autres indications, les 
posologies varient de 0,1 à 1,2 MUI/kg/j. Le traitement est maintenu jusqu'à ce que le taux 
de polynucléaires neutrophiles soit normalisé. 
Teva Santé, liste I, prescription initiale hospitalière trimestrielle, remb. SS à 100 %, boîte de 
1 seringue préremplie, deux dosages :  
- Tevagrastim 30 MUI/0,5 ml, AMM : 386 494.2, prix public : 95,83 euros ; 
- Tevagrastim 48 MUI/0,8 ml, AMM : 385 176.7, prix public : 150,25 euros.  
Journal officiel du 19 mai 2009 
 
REBIF : nouvelle présentation 
Il existe à présent des cartouches multidose de Rebif 22 µg/0,5 ml et de Rebif 44 µg/0,5 ml. 
Cette présentation s'ajoute aux seringues préremplies. Elle s'emploie exclusivement avec le 
système injecteur électronique Rebismart remis gracieusement au patient par le prescripteur 
ou l'infirmière, formés à la manipulation de ce nouveau dispositif injecteur.  
Merck Serono, boîte de 4 cartouches multidose, liste I, prescription restreinte, remb. SS à 65 
% :  
- Rebif 22 µg/0,5 ml, AMM : 393 146.6, prix public : 895,11 euros ; 
- Rebif 44 µg/0,5 ml, AMM : 393 147.2, prix public : 958,66 euros. 
Journal officiel du 26 février 2010  
 
DESOGESTREL/ETHINYLESTRADIOL BIOGARAN : deux pilules contraceptives de 3e 
génération remboursées 
Les pilules de 3e génération Désogestrel-Ethinylestradiol Biogaran 150 µg/20 µg, générique 
de Mercilon, et Désogrestrel-Ethinylestradiol Biogaran 150 µg/30 µg, générique de Varnoline, 
sont dorénavant remboursées à 65 %. Pour les deux spécialités contraceptives qui étaient 
jusque-là non remboursées, le prix public d'une plaquette est fixé à 2,90 euros et trois 
plaquettes coûtent 7,28 euros.  
Journal officiel du 9 mars 2010  
 
RISQUE DE CONFUSION : entre les comprimés Lisinopril EG 20 mg et Préviscan 20 
mg  
Dites à vos patients traités à la fois par Lisinopril EG 20 mg et Previscan 20 mg d'être 
vigilants et de ne sortir les comprimés de leurs blisters qu'au moment de la prise ! En effet, la 
nouvelle forme des comprimés de Previscan est étrangement proche de celle des 
comprimés de Lisinopril EG 20 mg. Les deux types de comprimés sont blancs, 
quadrisécables et en forme de trèfle. L'Agence française de sécurité sanitaire des produits 
de santé attire donc l'attention sur le risque de confusion entre les deux médicaments.  
 
 
 



ISOTRÉTINOÏNE : carnet patiente obligatoire dès le 15 mars 2010  
La délivrance d'isotrétinoïne par voie orale aux patientes en âge de procréer est 
conditionnée par la présentation du carnet patiente dûment rempli à compter du 15 mars 
2010. Ce carnet est distribué aux patientes depuis septembre 2009 par les dermatologues 
(pas par les médecins généralistes qui sont pourtant habilités à prescrire le rétinoïde). Cet 
outil a été créé pour renforcer le dispositif visant à éviter les grossesses sous isotrétinoïne 
(en recrudescence lors de la dernière enquête de pharmacovigilance). Ainsi les patientes en 
âge de procréer doivent présenter leur carnet à chaque consultation et à chaque délivrance 
d'isotrétinoïne. Dans ce carnet sont reportés par le prescripteur la date et le résultat du test 
de grossesse mensuel (effectué dans les 3 jours précédant la prescription). Le pharmacien 
et son équipe ne peuvent délivrer le médicament uniquement si le carnet patiente mentionne 
la date du test de grossesse et que l'ordonnance date de moins de 7 jours. Si ces conditions 
ne sont pas respectées, il ne faut pas délivrer l'ordonnance.  
 
ADENURIC : nouvelle molécule 	
  
Le fébuxostat est la nouvelle molécule composant Adenuric. Elle appartient à la même 
classe pharmacothérapeutique que l'allopurinol. Il s'agit d'un inhibiteur non purinique de la 
xanthine oxydase, inhibiteur de synthèse d'acide urique. Adenuric constitue un traitement de 
l'hyperuricémie chronique réservé aux patients ayant déjà présenté un dépôt d'urate. Le 
traitement s'initie avec Adenuric 80 mg à la dose de un comprimé par jour. Si le taux sanguin 
d'acide urique demeure supérieur à 60 mg/l au bout de 2 à 4 semaines de traitement, le 
dosage à 120 mg est alors prescrit. Pendant les six premiers mois du traitement, le patient 
reçoit un traitement préventif de la crise de goutte (AINS, colchicine). 
Beaufour Ipsen et Menarini, boîte de 28 comprimés pelliculés, liste I, remb. SS à 65 %, prix 
public : 38,39 euros, deux dosages :  
- Adenuric 80 mg, AMM : 385 724.4 ; 
- Adenuric 120 mg, AMM : 385 725.0. 
Journal officiel du 6 novembre 2009	
  
 
SINGULAIR 4 mg : nouveau dosage	
  
Singulair 4 mg est le troisième dosage de montelukast. Il s'agit de granulés présentés en 
sachets-dose. Ce dosage est réservé aux nourrissons et aux enfants âgés de 6 mois à 5 
ans. Il se prescrit à raison de un sachet-dose le soir comme traitement additif dans l'asthme 
persistant léger à modéré. Les granulés s'administrent directement dans la bouche ou bien 
mélangés à une cuillère de nourriture semi-liquide froide ou à température ambiante.  
MSD Chibret, boîte de 28 sachets-dose, AMM : 393 123.6, liste I, remb. SS à 65 %, prix 
public : 38,39 euros.  
Journal officiel du 21 janvier 2010 
 
LOSARTAN : substituable à compter du 3 mars 2010	
  
Le losartan n'est plus protégé par son brevet. Depuis le 3 mars, les spécialités de référence 
Cozaar (50 mg et 100 mg), Hyzaar (50 mg/12,5 mg d'hydrochlorothiazide) et Fortzaar (100 
mg/12,5 mg et 100 mg/25 mg) peuvent être substituées par les génériques inscrits au 
Répertoire. 	
  
 
ALDARA 5 % : extension du remboursement 	
  
La crème Aldara 5 % est dorénavant prise en charge à 65 % quand elle est prescrite dans 
les kératoses actiniques cliniquement typiques, non hypertrophiques, non hyperkératosiques 
du visage ou du cuir chevelu chez l'adulte immunocompétent, lorsque la taille ou le nombre 
des lésions limite l'efficacité et/ou la tolérance de la cryothérapie et si les autres traitements 
topiques sont contre-indiqués ou moins appropriés.  
Journal officiel du 26 février 2010 
 
 
 



ARCOXIA : nouvelle molécule	
  
Il y a eu le rofécoxib (Vioxx). Il y a le célécoxib (Celebrex). Il s'y ajoute l'étoricoxib 
commercialisé cette semaine sous le nom d'Arcoxia. Les deux dosages de comprimés (à 30 
mg et à 60 mg) sont réservés au traitement des symptômes de l'arthrose. La posologie d'un 
comprimé à 30 mg par jour est la plus courante, le recours à Arcoxia 60 mg étant réservé 
aux patients insuffisants soulagés par Arcoxia 30 mg. Le comprimé s'avale pendant ou en 
dehors d'un repas avec un verre d'eau. L'administration de ce nouveau coxib est 
déconseillée lorsque la pression artérielle n'est pas correctement équilibrée. Le contrôle de 
l'INR doit être renforcé lors de l'instauration du traitement, de même que la surveillance de la 
fonction rénale pour les patients sous IEC ou ARA II. 
MSD-Chibret, liste I, boîte de 28 comprimés pelliculés, remb. SS à 35 %, deux dosages :  
- Arcoxia 30 mg, AMM : 387 980.8, prix public : 15,71 euros ; 
- Arcoxia 60 mg, AMM : 387 925.7, prix public : 24,65 euros.  
Journal officiel du 26 février 2010 
	
  
EUFLEXXA : nouveau dispositif médical	
  
Euflexxa est une solution visco-élastique pour injection intra-articulaire composée d'acide 
hyaluronique linéaire de haut poids moléculaire. Elle est indiquée comme traitement de 3e 
intention des douleurs associées à l'arthrose du genou après échec ou intolérance des 
antalgiques et des AINS. Euflexxa améliore de façon mineure le service attendu alors que 
tous les autres acides hyaluroniques utilisés dans cette indication ont une note d'amélioration 
de service attendu insuffisante. Les boîtes d'Euflexxa se conservent au réfrigérateur.  
Grünenthal, remb. SS à 65 % du tarif LPPR dans la limite de trois injections par an et par 
genou :  
- boîte de 1 seringue luer-lock de 2 ml, ACL : 423 034.6, LPPR : 36 euros ;  
- boîte de 3 seringues luer-lock de 2 ml, ACL : 423 035.2, LPPR : 108 euros. 	
  
 
STELARA : nouvelle molécule  
Stelara est une nouvelle biothérapie dans le traitement du psoriasis. La spécialité renferme 
de l'ustekinumab, une molécule qui inhibe les interleukines IL-12 et IL-23 impliquées dans 
l'activation des cellules Natural Killer et la différenciation des lymphocytes CD4+. Elle se 
présente sous la forme d'une solution injectable, chaque flacon renfermant 45 mg du principe 
actif.  
Stelara est indiqué dans le traitement du psoriasis en plaques modéré à sévère de l'adulte 
qui ne répond pas ou qui présente une contre-indication ou une intolérance aux autres 
traitements systémiques dont la ciclosporine, le méthotrexate ou la puvathérapie. Ce 
médicament d'exception n'est remboursé que lorsqu'il est prescrit dans un psoriasis sévère 
après échec d'au moins deux traitements systémiques cités ci-dessus. Le remboursement de 
Stelara est également conditionné à la prescription par un dermatologue. Cependant les 
spécialistes en médecine interne ont le droit de le prescrire.  
Stelara s'injecte en sous-cutané. Les deux premières doses de 45 mg sont injectées à un 
mois d'intervalle. Les injections suivantes sont réalisées tous les trois mois. Stelara se 
conserve au réfrigérateur. 
Janssen-Cilag, boîte de 1 flacon de 0,5 ml de solution injectable, liste I, prescription initiale 
hospitalière semestrielle, prescription restreinte, médicament d'exception, remb. SS à 65 %, 
AMM : 392 586.2, prix public : 3 250,90 euros.  
Journal officiel du 11 mars 2010 
 
AFINITOR : nouvelle spécialité 
Afinitor est la seconde spécialité composée d'évérolimus après Certican. Ce nouveau 
médicament s'en distingue par ses dosages et son indication. Les comprimés d'Afinitor 
dosés à 5 ou à 10 mg sont réservés au traitement du cancer du rein avancé chez les 
patients ayant progressé sous ou après une thérapie ciblée par anti-VEGF (sunitinib, 
sorafénib?).  
Afinitor s'administre à raison d'un comprimé par jour, toujours pris de la même façon par 



rapport aux repas (toujours au cours d'un repas ou toujours sans aliment). Le dosage utilisé 
est en général celui à 10 mg, le dosage à 5 mg étant utilisé chez les patients tolérant mal la 
dose de 10 mg.  
Novartis Pharma, boîte de 30 comprimés, liste I, prescription hospitalière, prescription 
restreinte, surveillance particulière pendant le traitement, remb. SS à 100 %, deux dosages :  
- Afinitor 5 mg, AMM : 396 281.1, prix public : 2 893,74 euros.  
- Afinitor 10 mg, AMM : 396 282.8, prix public : 4 123,023 euros. 
Journal officiel du 16 mars 2010 
 
BREVOXYL 4 % : nouveau médicament familial 
La crème Brevoxyl 4 % n'est plus inscrite sur la liste II. Elle se pare d'un nouveau 
conditionnement adapté au conseil officinal. La crème reste dosée à 4 % de peroxyde de 
benzoyle. C'est la seule crème composée de ce principe actif disponible en OTC pour le 
traitement local de l'acné de sévérité moyenne. Les applications doivent être limitées aux 
seules lésions acnéiques, une à deux fois par jour.  
Il est utile de rappeler au patient que le peroxyde de benzoyle décolore les cheveux et les 
fibres textiles, qu'il faut éviter les expositions au soleil ou aux UV durant le traitement, que 
plusieurs semaines d'applications sont nécessaires avant de constater les premières 
améliorations.  
Stiefel, tube de 40 g, AMM : 345 962.1. 
 
Ne pas confondre Lamictal et Lamisil ! 
Après la délivrance par erreur à un patient épileptique, habituellement traité par Lamictal, de 
la spécialité antifongique Lamisil, l'Afssaps alerte la vigilance des équipes officinales sur le 
risque de confusion entre ces deux médicaments. Le patient a déclaré trois crises d'épilepsie 
nocturnes après une semaine de traitement par la terbinafine au lieu de la lamotrigine alors 
qu'il faisait en moyenne une crise nocturne par mois.  
 
GÉNÉRIQUES : extension du Répertoire 
Le Journal officiel du 18 mars a publié une extension du Répertoire des génériques. Seize 
groupes y font leur entrée : 
- Candésartan cilexetil 4 mg (princeps : Atacand 4 mg, comprimé sécable)  
- Candésartan cilexetil 8 mg (princeps : Atacand 8 mg, comprimé sécable) 
- Candésartan cilexetil 16 mg (princeps : Atacand 16 mg, comprimé sécable) 
- Candésartan cilexetil 32 mg (princeps : Atacand 32 mg, comprimé sécable) 
- Chlorhexidine (digluconate) 0,05 % (princeps : Chlorhexidine Aqueuse Stérile Gilbert 0,05 
%, solution pour application locale en récipient unidose) 
- Fluconazole 200 mg/5 ml (princeps : Triflucan 200 mg/5 ml, poudre pour suspension 
buvable) 
- Fluorométholone 0,1 g/100 ml (princeps : Flucon, collyre) 
- Hydroxycarbamide 500 mg (princeps : Hydrea 500 mg, gélule) 
- Imipénèm monohydraté + cilastatine sodique équivalent à imipénèm anhydre 250 mg + 
cilastatine anhydre 250 mg (princeps : Tienam 250 mg/250 mg, poudre pour perfusion) 
- Irbésartan 75 mg (princeps : Aprovel 75 mg, comprimé) 
- Irbésartan 150 mg (princeps : Aprovel 150 mg, comprimé) 
- Irbésartan 300 mg (princeps : Aprovel 300 mg, comprimé) 
- Prazépam 10 mg (princeps : Lysanxia 10 mg, comprimé) 
- Prazépam 15 mg/ml (princeps : Lysanxia 15 mg/ml, solution buvable en gouttes) 
- Trimébutine 74,4 mg (princeps : Debridat, granulés pour suspension buvable en sachet) 
- Trimébutine 4,8 mg/ml (princeps : Debridat Enfant et Nourrisson 4,8 mg/ml, granulé pour 
suspension buvable en flacon).  
 
 
 
 



RASILEZ HCT : nouvelle spécialité	
  
Rasilez HCT est une nouvelle spécialité antihypertensive associant l'aliskiren (dans Rasilez, 
commercialisé depuis septembre 2009) et l'hydrochlorothiazide. Trois dosages sont 
disponibles. Le médicament réservé aux adultes est indiqué chez les patients pour lesquels 
la pression artérielle n'est pas suffisamment équilibrée par l'aliskiren ou par 
l'hydrochlorothiazide en monothérapie. Il est aussi indiqué lorsque les patients sont 
équilibrés avec des doses prises séparément de chacune des molécules afin de faciliter la 
prise du traitement. Rasilez HCT s'administre à raison d'un comprimé par jour administré de 
préférence avec un repas léger chaque jour à la même heure.  
Novartis Pharma, boîte de 30 comprimés, liste I, remb. SS à 65 %, trois dosages :  
- Rasilez HCT 150 mg/12,5 mg, AMM : 392 151.6, prix public : 20,57 € 
- Rasilez HCT 300 mg/12,5 mg, AMM : 392 153.9, prix public : 24,67 € 
- Rasilez HCT 300 mg/25 mg, AMM : 392 154.5, prix public : 24,67 €.  
Journal officiel du 25 août 2010	
  
 
CALCIUM ALKO 0,87 % : déremboursé	
  
La spécialité injectable Calcium Alko 0,87 % (boîte de 10 ampoules de 5 ml, AMM : 370 
530.4) est radiée de la liste des médicaments remboursables. Le médicament de 
Genopharm était jusque-là pris en charge à 65 %. Il rejoint ainsi l'autre présentation du 
Calcium Alko 0,87 % en boîte de 5 ampoules de 10 ml déjà déremboursée.  
Journal officiel du 30 mars 2010	
  	
  
 
GÉNÉRIQUES : extension du Répertoire	
  
Le Journal officiel du 30 mars publie deux extensions du Répertoire officiel des génériques. 
Notons la création de deux nouveaux groupes génériques :  
- Doxorubicine (chlorhydrate) 20 mg/10 ml (princeps : Adriblastine 20 mg/10 ml, solution 
injectable pour perfusion en flacon de 10 ml) 
- Epirubicine (chlorhydrate) 150 mg/75 ml (princeps : Farmorubicine 150 mg/75 ml, solution 
pour perfusion en flacon de 75 ml). 
Retenons également la suppression du groupe générique Calcitonine 80 UI/0,8 ml (princeps 
: Miacalcic 80 UI/0,8 ml, solution injectable). 	
  
 
L'emploi du vaccin Rotarix est déconseillé jusqu'à fin avril	
  
L'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (Afssaps) recommande de ne 
plus utiliser le vaccin Rotarix temporairement. Plusieurs lots du vaccin contre les gastro-
entérites commercialisé par le laboratoire GlaxoSmithKline Biologicals ont été contaminés 
par des fragments d'ADN viral. Ces lots retrouvés aux Etats-Unis sont susceptibles d'être 
distribués en Europe. L'Agence européenne du médicament estime que ces fragments ne 
représentent pas de risque pour la santé publique mais elle a demandé au laboratoire des 
informations sur l'origine de la contamination « dans les plus brefs délais » afin de compléter 
son évaluation. En attendant les conclusions européennes fin avril, l'Afssaps préconise 
d'initier les vaccinations contre les gastro-entérites à rotavirus avec le vaccin Rotateq.  
	
  
	
  


